
 Adaptations épreuves externes

 critères

 mise en place
 pendant l'année

 lors des évaluations

 doivent être mentionnées dans

 protocoles AR

 ou protocole d'intégration

 ou PIA

 demande 

 par la direction

 date limite dans décret 

 pour les AR n'apparaissant pas 
 dans la liste

 pour commande version adaptée

 structure: 
 3 versions

 V1
 troubles visuels/visuospatiaux  très 
 importants  arial 20

 V2  arial 14

 version pdf ou papier

 si informatisée, version papier 
 fournie

 V3  braille

 intéressant de renseigner à la 
 famille de l'existence de ces 
 versions et de leur demander de 
 se positionner

 modalités de passation

 avec respect critères

 tâche d'écoute

 trouble de l'audition centrale 
 lecture individualisée + débit de 
 parole adapté

 trouble auditif  ou dysphasie
 interprétation langues des signes

 ou lecture individualisée

 dispense possible SSI trouble 
 sévère

 matériel 

 accepté d'office

 liste dans la circulaire

 calculatrice

 uniquement pour épreuves ne 
 portant pas sur des techniques de 
 calcul

 CEB: grandeur et figures

 CE1D (2 carnets, l'un avec, l'autre 
 sans)

 logiciels  voir liste dans la circulaire 

 autre? à demander à l'administration 

 tiers-aidant

 prévenir l'administration

 aide à manipulation et traçage 

 oralisation consignes sans 
 reformulation

 retranscription fidèle des réponses

 oralisation lecture de textes

 local adapté  selon possibilités de l'école

 exemples: sur enseignement.be

 ! date limite dans circulaire 

  

  

 sans critères (pour tous)
 temps supplémentaire

 relance attention


